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PRATIQUE DU SKATE BOARD ET 
 DES PATINS A ROULETTES 

 
 
 
 

 
 
Le Maire de la Commune de FOURAS, 
VU les articles L.2212-2 et L.2213-1 du Code des Collectivités Territoriales,  
VU l’article 610-5 du Code Pénal, 
VU La loi 87-565 du 22 juillet 1987, 
CONSIDERANT que la pratique du skate board et du patin à roulettes sur certains sites de la commune pose 
des problèmes de dégradations et de nuisances, 
QU’EN CONSEQUENCE, il y a lieu de prendre toutes mesures utiles afin d’éviter tout risque d’accident et 
d’assurer l’ordre et la tranquillité publics, 
 
 

A R R Ê T E  :  
 
 
Article 1 - La pratique du skate board et du patin à roulettes est interdite sur les sites suivants : 
 

� place Lenoir (devant la Mairie) 
� place du marché 
� parking des Cèdres (rampe et escaliers) 
� rue de la Halle (pendant la fermeture) 
� devant l’Eglise. 

 
Article 2 - Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément aux règlements 

en vigueur. 
 
Article 3 -  Le Secrétaire Général, la Gendarmerie et la Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera affiché et publié. 
 
  Fait à FOURAS, le 31 mai 2005 
  Le Maire, 

  


